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Nice, le 1er juillet 2023

Violences urbaines : bilan de la nuit du 30 juin au 1er juillet 2023

Depuis le début de l’épisode de violences urbaines en France, le département des Alpes-
Maritimes fait face à des dégradations qui demeurent toutefois limitées au regard de la
situation nationale.
Les renforts des forces de sécurité intérieure sur le terrain associés à l’action des sapeurs-
pompiers et aux interdictions des manifestations et rassemblements sur la voie publique à
Nice portent leurs fruits : les forces engagées durant la nuit du 30 juin au 1er juillet ont permis
de contenir les dégradations sur la voie publique et à l’égard des bâtiments.

Le bilan général  pour la nuit du 30 juin au 1er juillet

• 1 véhicule léger incendié à Cannes 
• 8 feux de containers à Nice, Grasse et Cannes
• 16 interpellations
• 16 gardes à vue
• pas de recherche de confrontation directe entre les émeutiers et les forces de sécurité
• 1 blessé léger pris à partie à Grasse.

M. Bernard GONZALEZ, préfet des Alpes-Maritimes, condamne de nouveau ces violences et
remercie toutes les forces de sécurité intérieure et les services de secours qui sont fortement
mobilisés pour protéger les populations.
Il condamne en particulier que des attaques aient visé des bâtiments constituant des services
publics essentiels de proximité pour les habitants des quartiers concernés : le poste de police
municipale de Grasse (intrusion et dégradations), ainsi que le poste de police municipale de
Vallauris (tentative d’attaque repoussée).

Pour rappel :
Jusqu’au lundi 03 juillet 06h, sont interdits dans toutes les communes du département :
 

• le transport et le port sans motif légitime d’armes de catégorie B et C et D ainsi que des
armes par destination

• la vente, le transport et l’utilisation des produits combustibles et de l’acide
chlorhydrique ainsi que la vente, la détention et l’utilisation des fusées, artifices ou
engins pyrotechniques

La captation , l’enregistrement et la transmission d’images par les forces de sécurité intérieure,
au moyen de caméras installées sur des aéronefs, est autorisée sur certains secteurs de la ville
de Nice jusqu’au 02 juillet.
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